
 

GRIMPEE CYCLISTE Aime - Granier 

7 juin 2026 - 10h30 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Votre inscription sur cette course vous engage à respecter son règlement intérieur, tout 

manquement sera sanctionner par une disqualification et pourra aller jusqu’à l’interdiction 

de courir sur les organisations de l’ASCMacôt la Plagne : 

 

- Course sur route ouverte : respecter le code de la route (on roule à droite) 

 

- Port du casque rigide obligatoire 

 

- Respecter les autres coureurs, spectateurs et bénévoles / signaleurs présents 

 

- Ne rien jeter sur la voie publique (tube gel, papiers et autres détritus) 

 

- Lots tirés au sort : PRESENCE OBLIGATOIRE 

 

- Classement et récompense par catégories d’âge (catégories d’âge classiquement 

utilisées). Non cumul des récompenses. 

 

- Classement par équipe FSGT (uniquement sur coureurs avec licence FSGT) 

 

 

 

TARIF INSCRIPTION SUR PLACE 

Avec licence fsgt - ufolep - ffc => 10 euros 

Non licencié avec certificat médical => 15 euros 


